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���� L’ASA VASTERIVAL sur le site web de la mairie ! 
www.ste-marguerite-sur-mer.fr 
 
���� Une adresse e-mail pour l’ASA VASTERIVAL ! 
asa.vasterival@ste-marguerite-sur-mer.fr 
 

REUNION DU  04 Juillet 2009 

PROCHAINE REUNION LE Assemblée Générale le 1erAoût la mairie Ste 
Marguerite 

REDACTEUR Thierry Chambellan  

NOMBRES DE PAGES  

DOCUMENTS EVENTUELLEMENT JOINTS Annexes : sans  
 

DESIGNATION INTERVENANTS COORDONNEES  P A C D 

Maire Sainte 
Marguerite 

Mr Jean-Yves NEDELEC Tel 
e-mail 

02 35 85 12 34 
mairie@ste-marguerite-sur-
mer.fr 

 X  X X 

         
 Mr  Gilles AMEDEE MANESME Tel 

e-mail 
06 62 77 21 63 
gamanesme@cegef-
alexen.com 

Pouvoir donné à 
Mr 
CHAMBELLAN 

 X X X 

Trésorier Mme Catherine BASIER Tel 
e-mail 

01 75 51 49 40 
lesbasier@noos.fr 
 

Pouvoir donné à 
Mr FERCHAL 

 X X X 

 Mr Yves BERTRAND Tel 
e-mail  

01 30 83 90 20 
ycbertrand@wanadoo.fr 
 

  X X X 

Secrétaire Mr Thierry CHAMBELLAN  Tel 
e-mail 

06 85 917 907 
tchambellan@gsegroup.com 

 X  X X 

 Mr Etienne CHOQUET Tel 
e-mail  

02 35 85 12 01 Pouvoir donné à 
Mr VARIN  

 X X X 

 Mr Francis COMBES Tel 
e-mail 

06 85 55 46 32 
combes.francis@free.fr 
 

  X X X 

 Mr François DELAFONTAINE Tel 
e-mail 

02 35 85 11 70 
francois.delafontaine@wana
doo.fr 
 

  X X X 

Président Mr. Claude FERCHAL Tel 
e-mail  

06 08 61 63 68 
Claude.ferchal@wanadoo.fr 

 X  X X 

 Mr Yves MAGGIOLI Tel 
e-mail 

02 35 85 13 26 
Maggioli.yves@neuf.fr 

  X X X 

 Mr Albert RUQUIER Tel 
e-mail 

02 35 85 13 60 
Albert.ruquier@orange.fr 

Pouvoir donné à  
Mr VARIN 

 X X X 

Vice Président Mr Gérard VARIN Tel 
e-mail 

06 88 68 60 27  X  X X 

         
         

P = présent, A = absent, C = convoqué à la prochaine réunion, D = diffusion 
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ORDRE DU JOUR DE LA REUNION DU 4 JUILLET 

 
1. Approbation du compte rendu du conseil des syndics du 18 Avril 2009, 
2. Etude des différents devis concernant la réfection de la Valleuse de Vasterival 
3. Point sur la réfection et l'entretien des chemins - Priorités pour le 1er faucardage à réaliser - Etat des 

Chemins / travaux à prévoir 
4. Cotisations ( publicités, mutations, poursuites ) 
5. Etude du règlement intérieur 
6. Questions diverses 

 
 

1. APPROBATION CR REUNION DU 18 AVRIL 

 
Le compte-rendu de la réunion du 18 Avril a été remis à l’ensemble des membres du conseil syndical avec 
ses annexes. 
Ce compte rendu ne fait l’objet d’aucune observation : il est donc validé. 
 
Ce compte-rendu est également mis avec ses annexes sur le site web de la maire de Sainte-Marguerite 
à l’adresse suivante, afin d’être accessible à l’ensemble des membres de l’ASA : 
www.ste-marguerite-sur-mer.fr   / Rubrique ASSOCIATIONS  / ASA VASTERIVAL 
 
 

2. VALLEUSE DE VASTERIVAL 

 
 Qui  / Quoi  

 
Date /Objectif 

calendaire 

Voir CR des réunions des 17Janv09, 14Fév09 et 18Avr09.   

DEVIS POUR REALISATION MURETS DE SOUTAINEMENT  

 

Cf CR du 18Avril 2009. 

Comme suite aux préconisations techniques du Conseil Général sur la 
solution à mettre en œuvre pour réaliser des murets de soutènements au 
niveau du talus effondré, l’ASA à sollicité plusieurs devis et obtenus 3 
réponses d’entreprises : 

 

- entreprise BL BATIMENT : montant 30.097 € TTC  

o devis conforme en prestation et quantités 

- entreprise LEMOINE : montant 35.000 € TTC 

o devis conforme en prestation et quantités 

- entreprise TPHN : montant largement surévalué, plus de 2 x 
supérieur aux devis précédents 

o devis non conforme ni en prestation, ni en quantités. 

 

Au regard de ces devis et après délibération, le conseil syndical demande à 
la mairie de Sainte Marguerite : 

- de monter le dossier de demande de subvention auprès du Conseil 
Général en qualité de Maître d’Ouvrage, suivant délégation qui lui 
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 Qui  / Quoi  
 

Date /Objectif 
calendaire 

a été faite par l’ASA en date du 18 avril 2009, 

- l’ASA étant prête à couvrir ces travaux à hauteur de 50% du 
montant TTC, mais souhaitant que le Conseil Général se prononce 
sur la possibilité d’accorder une subvention à hauteur de 80% - cf. 
CR des 17Janv09 et 14Fév09- 

- de prendre les dispositions avec l’entreprise BL BATIMENT pour 
que les travaux puissent être réalisés au début de l’automne 2009 

 

  

 

 

 

 

Oct 09 

TRANSFERT DE PROPRIETE DU CHEMIN DE LA VALLEUSE 

 

- suite à la demande du Conseil Général de transfert de propriété du 
chemin de la valleuse de vasterival à son bénéfice ou à celui des 
maires de Sainte-Marguerite et Varengeville, condition posée pour 
accorder une subvention à hauteur de 80% pour la réalisation des 
murets de soutènement, et prendre en charge les études et travaux 
de réfection du chemin de la valleuse et de l’escalier de descente à 
la mer, 

- suite au courrier de l’ASA en mars 2009 – cf. annexe 1 du CR du 
18Avr09 - auprès des 3 propriétaires concernés, 

- suite aux réponses reçues de chaque propriétaire (2 acceptations / 1 
refus motivé par le caractère non obligatoire de la demande du 
Conseil Général pour obtenir une subvention) 

- l’ASA a adressé un courrier à Mr BIENAIME, Conseiller Général, 
en date du 29Juin09, demandant quels « textes ou règlements 
lieraient l’octroi d’une subvention à un transfert de propriété au 
profit de la collectivité qui assure cette subvention » 

- nous espérons obtenir une réponse écrite d’ici l’AG. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUTRE 

 

La clôture détériorée côté droit du chemin a été reposée. 

La coulée de boue sur les premières marches de l’escalier de descente à la 
mer a été dégagée et les marches de l’escalier de descente à la mer ont été 
nettoyées 

Une demande de réparation du garde corps de l’escalier de descente à la 
mer a été faite auprès de l’entreprise FOSSEY 

 

 

ASA 

ASA 

 

 

Fait Mai 09 

Mai09 

 
 

3. REFECTION ET ENTRETIEN DES CHEMINS 

 
 Qui  / Quoi  

 
Date /Objectif 

calendaire 

ETAT DES LIEUX DES CHEMINS 

 

Suite à l’état des lieux des chemins a été réalisé entre janvier et mars 2009 : 
une première campagne a été menée avec l’entreprise AIR’VEGETAL – 
120 heures d’interventions – en Mai et Juin : 

Une attention particulière a été portée dans un 1er temps sur les chemins 
des Chênes et sur le Boulevard de la Mer, 

  

 

Mai et Juin 09 
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 Qui  / Quoi  
 

Date /Objectif 
calendaire 

Le petit pont Chemin de Sainte Marguerite à été refait à neuf, 

Les caniveaux ont été localement purgés, 

Les chemins ont été faucardés. 

La haie allant du point panoramique au chemin de bellevue a été taillée. 

 

Ces campagnes vont se poursuivre sur 2009/2010 en fonction du budget 
limité disponible, avec notamment : 

Une campagne d’élagage des abords du boulevard de la mer, 

La confection d’un franchissement en bois au niveau de l’affaissement au 
croisement du chemin de Sainte Marguerite et des Presles, 

La réalisation d’une barrière chemin de Sainte Marguerite positionnée plus 
près du rond point de Vasterival et avant le croisement avec le chemin des 
Presles, compris dépose de l’ancienne barrière, afin de permettre aux petits 
engins d’entretiens de remonter tout le long du chemin de Sainte 
Marguerite 
 
 

4. COTISATIONS 

 
 Qui  / Quoi  

 
Date /Objectif 

calendaire 

Point non traité lors de la réunion du 4 Juillet   
 
 

5. ETUDE DU REGLEMENT INTERIEUR 

 
 Qui  / Quoi  

 
Date /Objectif 

calendaire 

Reportée sur 2010, après adoption du Plan Local d’Urbanisme pour une 
présentation en AG en 2010 

 AG 2010 

 
 

6. QUESTIONS DIVERSES 

 
 Qui  / Quoi  

 
Date /Objectif 

calendaire 

RACCORDEMENT DES MAISONS AU RESEAU EU/EV (Eaux 
Usées / Eaux Vannes) 
 
La Mairie de Sainte Marguerite informe que Dieppe Maritime a demandé à 
VEOLIA, concessionnaire du réseau EU/EV sur Vasterival de vérifier la 
conformité des raccordements au tout à l’égout / des fosses septiques. 

  

 


